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SEANCE N° 34 DU 02 FEVRIER 2026 

28 questions, numérotées de 2026-825 à 2026-852 
______________________ 

DELIBERATION 
______________________ 

 

SUBVENTION 2026 
CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE 

ATTRIBUTION 
 

______________________ 

 
 
A la date indiquée ci-dessus, le Conseil Municipal de la Ville de FLERS, légalement convoqué s'est 

réuni à l'Hôtel de Ville, sous la présidence de Monsieur Yves GOASDOUÉ, Maire,  

 

Outre le Maire, étaient invités Mesdames et Messieurs : 

Adjoints : Lori HELLOCO, Gaëlle PIOLINE, Subay SAHIN, Leïla HARDY, Jacques DUPERRON, Angela 
PRESSE, Bruno ASSELOT, Dominique ARMAND, Jean-Pierre HUREL 

 

Conseillers : Nesrin YANAR, Yvette LERICHOMME, Laurent JUMELINE, Sophie RENAUDIN, Thierry AUBIN, 
Annick ROBIN-MOITRY, Jérémy PREVOST, Marème N’DIAYE, Chantal MARCHAND, Noël 
DJEZAIRI, Lucienne VINCENT, Gérard SAMOYEAU, Isabelle GILBERT, Richard RIHOUEY, Inès 
CHATE, Jean-François BRISSET, Tâm NGUYEN, Sylvie DUFOUR, Emmanuelle BERGOT, Pascal 
CATHERINE, François LEPRINCE, Stéphane BENIS, Charles-Henri GRIGY, 

Tous présents, à l’exception de : 

Procurations : Mandants Mandataires Questions 

 Jérémy PREVOST Lori Helloco 

Ensemble de la séance 
 Richard RIHOUEY Yves GOASDOUÉ 

 Tâm NGUYEN Jean-François BRISSET 

 Sylvie DUFOUR Stéphane BÉNIS 

 
Absents  : Marème N’DIAYE et Isabelle GILBERT (2026-825 à 2026-829), Annick ROBIN-MOITRY (2026-841 à 

2026-852). 
 

EFFECTIF 

En exercice :  33 

Quorum :  17 

 Questions Présents Votants 

2026-825 à 2026-829 27 31 

2026-830 à 2026-832 29 33 

2026-833 29 31 

2026-834 à 2026-839 29 33 

2026-840 29 32 

2026-841 28 32 

2026-842 28 25 

2026-843 à 2026-852 28 32 
 
 

Convocation 
effectuée le : 

Séance 
ouverte à : 

Secrétaire de séance Clôture 
effectuée à : 

Liste des 
délibérations  
affichée le : 

Date de mise en 
ligne sur le site 

internet 

20.01.2026 18H40 Yvette LERICHOMME 20H40 03/02/2026 05/02/2026 
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présenté par 
 

Lori HELLOCO 
 

Maire-Adjoint 

VILLE DE FLERS N° Date Question 

PPOOLLEE  44  
Commission Finances  

32 14.01.2026 6 

CONSEIL Séance 34 02.02.2026 

N° 
d’ordre 

N° délibération 

21 2026-845 

 

OBJET SUBVENTION 2026 - CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE - ATTRIBUTION  

 
AA/JS 

 
 

Chers Collègues, 
 

Le CCAS est un établissement public administratif de la Ville de Flers qui exerce l’intégralité 
de ses compétences en matière d’action sociale générale. 

 
En tant qu’établissement autonome, rattaché à la Ville de Flers, le CCAS reçoit des 

subventions de la Ville évaluées chaque année, afin d’équilibrer son budget de fonctionnement et 
d’investissement. 

 
Afin de permettre au CCAS de mettre en œuvre sa politique d’action sociale, sur l’année 

2026, et au vu des documents présentés à la Ville de Flers, il est proposé de lui attribuer une 
subvention d’un montant maximal de 270 000 €. 
 

 
IL VOUS EST PROPOSE DE BIEN VOULOIR : 

 
1 - ATTRIBUER une subvention globale pour un montant maximal de 

270 000 euros pour le C.C.A.S, 

2 - PRECISER que cette subvention sera versée au fur et à mesure des besoins 
de financement du C.C.A.S, 

3 - PRECISER que les crédits correspondants figurent au budget pour l’exercice 
considéré, 

4 - PRECISER que le crédit décrit ci-dessus, versé sous forme d’acompte à valoir 
sur la subvention principale, figurera à chaque budget primitif de la 
Ville de Flers. 

 
ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ. 
 
 
La secrétaire de séance,  Le Maire, 
 
 
 
 
 

Yvette LERICHOMME         Yves GOASDOUE 
 

 




